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Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, VincentGICQUEL, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, Marc-AntoineMENIER, 
CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Pascale DEVOILLE a donné pouvoir à Mme BAROIN
Christian LE MOIGNE a donné pouvoir à M. UZENAT
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 37

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

FINANCES

Budget supplémentaire 2023 - Budget annexe des Lotissements 
d'Habitation

M. Gérard THEPAUT présente le rapport suivant :

Le budget supplémentaire qui vous est proposé comporte d’une part les résultats de 
clôture de 2022, et d’autre part, des recettes et des dépenses nouvelles par rapport 
au budget primitif 2023.

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les nomenclatures comptable M14 et M4 ;

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose donc les inscriptions de recettes et dépenses suivantes :  

1. Budget principal

Le budget supplémentaire s’équilibre à hauteur de 6 927 000 € en fonctionnement et 
à hauteur de 8 825 000 € en section d’investissement.

Vous trouverez ci-après le tableau d’équilibre du budget supplémentaire du budget 
principal :



Les éléments majeurs de ce budget supplémentaire sont :

- La location d’un modulaire pour le groupe scolaire de Kerniol pour 
143 000 € ;

- Un ajustement des subventions pour 50 300 € supplémentaires ;

- Une diminution globale des dépenses d’équipement de 
811 900 €. Principalement, sont opérés des décalages des crédits pour les 
bâtiments administratifs (-1 350 000 €) et pour le hangar culturel 
(- 700 000 €), des économies sur le marché d’éclairage public (- 912 000 €) 
compensé par des dépenses nouvelles en termes d’éclairage des plaines 
de jeux et par la Gestion Technique Centralisée (GTC)). En contrepartie de 
ces économies, des opérations sont ajustées avec par exemple les travaux 
dans les écoles (+470 000 €) pour la végétalisation des cours et une 
opération de peinture, une enveloppe complémentaire de travaux pour le 
bâtiment rue du Drezen (+ 380 000 €) ou encore pour le terrain synthétique 
du Foso (+ 330 000 €) ou le complexe St Exupéry (+246 000 €) ;

- Une diminution du recours à l’emprunt de 3 850 000 € ;

- Une diminution de l’enveloppe prévisionnelle des cessions pour 
1 521 000 € ;

- Une inscription en réserve en dépenses de fonctionnement sur un compte 
de provision pour 6 507 300 €.

Des ajustements de crédits tant en dépenses qu’en recettes complètent ces 
modifications budgétaires. 



Enfin, le budget supplémentaire reprendra la reprise des résultats 2022 selon les 
écritures suivantes :

- La reprise du déficit d’investissement en investissement pour 
9 317 790,82 € ;

- L’affectation du résultat de fonctionnement en investissement à hauteur de 
14 660 000,00 € ;

- La reprise en fonctionnement du solde de l’excédent de fonctionnement à 
hauteur de 6 499 616,45 €.

2. Budgets annexes

Les budgets annexes sont concernés principalement par la reprise des résultats issus 
du compte administratif 2022. Ils s’équilibrent ainsi : 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 34 voix
Contre : 5 voix
Abstentions : 4 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


